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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 4 mars 2009 

Le quatre mars deux mille neuf à quatorze heures trente, le conseil communautaire s'est réuni en séance publique à 
la Communauté de communes, sous la présidence de Monsieur Patrick MOQUAY, Président.  

Monsieur MOQUAY constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. Monsieur BAZERBES est désigné 
secrétaire de séance.  

Conseillers en exercice : 34 
Conseillers présents : 26 
Nombre de votants : 28 
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Monsieur MOQUAY annonce l'ordre du jour :  
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1- APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAU TAIRE DU 28 JANVIER 2009 
 
 
2- LISTE DES MARCHES PASSES DURANT L'ANNEE 2008 
Conformément à l'article 133 du Code des marchés publics, la liste des marchés passés durant l'année 2008 dont le 
montant est supérieur à 4 000 € HT font l'objet d'une publication sur le site de dématérialisation des marchés publics : 
www.marches-securises.fr 
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Monsieur le Président informe le conseil communauta ire  des marchés passés durant l'année 2008, dont la liste 
est présentée ci-après :  
 

���#$%�	��������&%	��	��������	��	'(�'�	�(�'%���	 	
�

marchés de 
fournitures 

OBJET Notification Attribution  code postal  

Fourniture et livraison de matériels et d'équipement destinés à la sécurité 
des plages 
lot 3 :  

15/04/2008 WATERMAN SPORT 64340 

Fourniture de consommables informatiques, de papiers, de fournitures de 
bureau, de produits d'entretien lot 3 : consommables informatiques 07/05/2008 ACIPA 43120 

Fourniture et livraison de matériels et d'équipement destinés à la sécurité 
des plages 
lot 2 : fourniture d'équipement nautique 

15/04/2008 
ACCASTILLAGE 
DIFFUSION 17000 

Fourniture et livraison de matériels et d'équipement destinés à la sécurité 
des plages 
lot 4 :  

15/04/2008 AKOAH 81501 

Fourniture de consommables informatiques, de papiers, de fournitures de 
bureau, de produits d'entretien lot 4 : produits d'entretien 07/05/2008 PRO HYGIENE SERVICES 33450 

FOURNITURE ET POSE DE MOBILIER POUR LE POLE INSTRUCTEUR 15/11/2008 oleron bureautique 17310 

Fourniture de consommables informatiques, de papiers, de fournitures de 
bureau, de produits d'entretien lot 1 : fourniture de papier 

07/05/2008 OLERON BUREAUTIQUE 17310 

Acquisition d'engins destinés à la sécurité des plages 15/04/2008 MECANIK 17310 

de 4 000 à  
19 999, 99 € HT 

Location de préfabriqués pour la surveillance des plages de l'Ile d'Oléron 13/05/2008 LOUMAT SERVICE 16104 

de 20 000 à  
49 999, 99 € HT 

Fourniture de consommables informatiques, de papiers, de fournitures de 
bureau, de produits d'entretien lot 2 : fourniture de bureau 07/05/2008 OLERON BUREAUTIQUE 17310 

de 133 000 à  
205 999, 99 € HT 

Fourniture et pose de poste de secours 11/04/2008 ALTRAD MEFRAN 34510 

     

marchés de services OBJET Notification Attribution  code postal  
Véhicules à moteur  23/12/2008 GROUPAMA 79044 
Responsabilité  23/12/2008 SMACL 79031 

Marchés d'assurance 
Dommages aux biens et risques annexes 

23/12/2008 
SMACL 79031 

Assurance du Personnel ** 23/12/2008 VIGREUX 62400 
Maîtrise d'œuvre pour la réhabilitation et l'élargissement de la route du 
stade 

08/01/2008 SCE 17000 

Transport des enfants des écoles primaires de l'ile d'Oléron vers les lieux 
de pratique des activités sportives 

28/08/2008 METEREAU 
17550 

de 4 000 à  
19 999, 99 € HT 

mission maîtrise d'œuvre réhabilitation itinéraires cyclables 11/03/2008 DIP 17018 

Mission d'étude animation pour une approche environnementale de 
l'urbanisme intégrée aux PLH 

07/05/2008 RE-SOURCES 
75018 

75018 

de 20 000 à 
 49 999, 99 € HT Etude de faisabilité pour la réalisation d'un appontement destiné à l'accueil 

de vedettes à passagers 26/06/2008 EGCA 
17200 

     
marchés de travaux OBJET Notification Attribution  code postal  

de 4 000 à  
19 999, 99 € HT 

Rénovation des toitures de la maison paysanne 18/02/2008 LAURENT SERVICES 17310 

de 20 000 à  
49 999, 99 € HT 

Réhabilitation piste cyclable - Boulevard de la Plage - St Trojan   FONTENEAU 17550 

de 50 000 à  
89 999, 99 € HT 

Travaux de réhabilitation des itinéraires cyclables intercommunaux - 
Programme 2008 

11/07/2008 EUROVIA 
17200 

de 90 000 à  
132 999, 99 € HT 

Travaux de réaménagement de la route du stade 13/11/2008 EUROVIA 17200 

�
���#$%�	�%)��	���%�	�&	*�&�������	��	'(�'�	�(�'%��� 	
�

marchés de fournitures OBJET Notification Attribution  code postal  

conception et réalisation de support de communication 2009 22/12/2008 LEBOT Laurence 17310 

conception et réalisation de support de communication 2008 12/02/2008 RC2C 17031 

conception et réalisation de support de communication 2009 22/12/2008 ATLANTIQUE OFFSET 17390 

conception et réalisation de support de communication 2008 19/02/2008 SYMAPS 17000 

de 4 000 à 19 999, 99 € HT 

Conception et réalisation d'un catalogue d'exposition temporaire 12/02/2008 AMBODEXTER 33000 

de 50 000 à 89 999, 99 € Ht Aménagement de la réserve intercommunale de stockage des collections 
muséales 

22/12/2008 FERALP SYSTEM 93160 

�
	



� � �

���#$%�	�%)��	�'%���	�%#$�&�	 	
�

marché de 
fournitures 

OBJET Notification titulaire code  
postal 

Acquisition d'une tondeuse autoportée et d'une débrousailleuse à dos 05/08/2008 MECANIK 17310 
Conception et réalisation d'un calendrier 2009 28/10/2008 SACRE COM 17300 
Acquisition d’un compresseur mobile 22/08/2008 SECODI MOTEURS SERVICES 44000 
Fourniture, livraison et pose de pneus pour les engins de manutention 19/08/2008 CHOUTEAU PNEUS 17138 

de 4 000 à  
19 999, 99 € HT 

facturation REOM 15/02/2008 INFOLAC 33049 
de 20 000 à  

49 999, 99 € HT 
fourniture et livraison de deux vis de transfert en auge en remplacement de 
deux vibrants existants 

19/08/2008 GPS 81290 

Acquisition de vêtements de travail et d'équipement de protection individuelle 19/06/2008 ACTUEL VET 17440 
de 50 000 à  

89 999, 99 € HT fourniture et livraison de manches filtrantes pour l'usine d'incinération de l'Ile 
d'Oléron 

26/08/2008 AK FILTRATION 68310 

de 90 000, 00 à 132 
999,99 € HT 

Lot 2 - fourniture et mise en service d'un crible mobile pour composte bois ou  
déchets verts broyés 

08/07/2008 VERCOM 94410 

de 133 000 à 205 
999,99 € HT Lot 3 - fourniture et mise en service d'un chargeur articulé sur pneus 

08/07/2008 LIEBBHER 33170 

Fourniture et livraison de sacs pour la collecte des déchets 19/03/2008 SOCOPLAST 94657 

206 000 à 999 999,99 
€ HT 

Fourniture de matériels de compostage et de manutention lot 1 - fourniture et 
mise en service d'un broyeur lent mobile destiné à la production de bois 
énergie et à la préparation de déchets végétaux en vue de leur compostage 

08/07/2008 WTP 41 37210 

     

marché de services OBJET Notification titulaire code  
postal 

Etude Faune Flore 06/03/2008 EAU MEGA 17313 

Mission d'assistance à MO pour l'analyse des offres collecte des déchets 
ménagers et assimilés 

09/06/2008 INDDIGO 44000 

Etude Géotechnique 28/02/2008 FONDASOL 33320 
Contrôleur technique - Travaux plate forme de compostage 19/05/2008 QUALICONSULT 17000 
Etude Hydrogéologique 17/03/2008 SAFEGE 33160 
Traitement des déchets verts 30/04/2008 SEDE 16100 
Formations à la sécurité 30/04/2008 MACC1 17620 

de 4 000 à  
19 999,99 € HT 

Formations à la sécurité 30/04/2008 APAVE 16340 
de 20 000 à  

49 999,99 € HT 
Etude de faisabilité technico-économique pour la mise en place d'un procédé 
de valorisation énergétique sur l'UIOM de Saint-Pierre d'Oléron 

22/12/2008 INDDIGO 73024 

de 50 000 à  
89 999,99 

Transport et traitement du bois 03/06/2008 COVED 17220 

  transport et traitement des DIB - lot 1 19/03/2008 NICOLLIN 69192 
de 133 000 à  

205 999, 99 € HT 
transport et traitement des DIB - lot 2 19/03/2008 SITA SUD OUEST 33607 

transport et traitement des REFIOM 24/07/2008 séché Eco-industrie 53810 de 206 000 à  
999 999, 99 € HT Location et évacuation des bennes des déchèteries de l'Ile d'Oléron 09/09/2008 NICOLLIN 69192 
5 150 000 € HT et 

plus 
Collecte des déchets et maintenance des conteneurs 09/09/2008 NICOLLIN 69192 

     

marché de travaux OBJET Notification titulaire code 
postal 

Réfection poste de contrôle de l'UIOM 28/11/2008 CHARLES SARL 17650 
Travaux de remplacement d'une fosse d'assainissement individuel étanche 05/08/2008 CHARLES SARL 17650 
fabrication et pose de deux convergents sur la sortie des cheminées de 
l'UIOM 

05/02/2008 MUTEC 33270 

Travaux de construction de la plate forme de compostage - lot Espaces verts 15/09/2008 Société DUCHÊNE 17370 

de 4 000 à 19 999,99 
€ HT 

Travaux de construction de la Plateforme de compostage - lot Carrelage - 
faïence 

15/09/2008 GROUPE VINET SA 86060 

Fourniture et pose d'équipement de sécurité 04/03/2008 ALARMES SYSTEMES 17003 

Travaux de construction de la plateforme de compostage - lot Cloisons - 
isolation - faux plafonds 

15/09/2008 Société Rochefortaise du Bâtiment 
(SRB) 

17304 

Travaux de construction de la plateforme de compostage - lot Plomberie - 
sanitaire - CVC 

21/11/2008 FEL 17650 

Travaux de construction de la plateforme de compostage - lot Peinture – 
Nettoyage bâtiment 

21/11/2008 SARL DECORS ET MAISON 17370 

travaux de construction de la plateforme de compostage - lot Serrurerie - 
menuiserie métallique 

29/10/2008 METALNEO 17308 

de 20 000 à 49 999, 
99 € HT 

travaux de construction de la plateforme de compostage - lot Menuiserie 
extérieure / intérieure bois 

15/09/2008 AGENCEMENTS MENUISERIES 
ROYANNAISE 

17206 

de 50 000 à 89 999, 
99 € HT 

travaux de construction de la plateforme de compostage - lot Equipements 
procédés 

15/09/2008 HANTSCH SA 67520 

de 90 000 à 132 999, 
99 € HT 

travaux de construction de la plateforme de compostage - lot Electricité - 
courants forts - courants faibles hors CVC 

20/11/2008 MANDIN PALLISIER 17200 

de 133 000 à 205 
999, 99 € HT 

travaux de fumisterie four 1 08/01/2008 CTIO 44484 

travaux de construction de la plateforme de compostage - lot Charpente – 
Couverture - bardage bois 

  MERLOT 86100 

travaux de construction de la plateforme de compostage - lot Gros Œuvre 15/09/2008 ECBL 17308 de 206 000 à 999 
999,99 € HT 

travaux de construction de la Plate forme de compostage - Terrassement - 
VRD 15/09/2008 APPIA CHARENTES 17440 
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3- CDC - PROGRAMME D’INTERET GENERAL HABITAT - RATT ACHEMENT DES CREDITS AU BUDGET 2009 
POUR LES « AIDES AU LOGEMENT SOCIAL » ATTRIBUEES DA NS LE CADRE DU PIG EN 2006, 2007 ET 2008 
Dans le cadre du Programme d’intérêt Général HABITAT, la Communauté de communes aide les propriétaires 
bailleurs à rénover des logements pour en faire des logements sociaux. 
 
Les « Aides au Logement Social » pour lesquelles des délibérations ont été prises en 2007 et 2008 dans le cadre du 
Programme d’Intérêt Général et dont les paiements n’ont pas encore été effectués, doivent être régularisées afin de 
pouvoir être mandatées aux bénéficiaires en 2009. 
 
Ces aides au logement social doivent être rattachées au budget 2009. 
 
Date du dossier Bénéficiaire Type de 

logement 
Montants 

2006 GIROD – ROUX Estelle Conventionné 5 590,86€ 
2007 METEREAU – CONIL Evelyne Conventionné 3 484,25€ 
2007 MAGE Sandrine Intermédiaire 874,25 
2008 BARREAU Dominique Intermédiaire 753,25€ 
2008 CONIL  Fabienne Conventionné 3 835,00€ 
2008 FAVRE Pascal Conventionné 25 909,74€ 
2008 BUREAU Bernard Conventionné 5 200,00€ 
2008 PATOISEAU - BOISSEAU Conventionné 940,18€ 
2008 LASLIER Claudine Conventionné 12 676,00€ 
2008 CHEROUX Jean-Michel Conventionné 4 357,09€ 
2008 SCI du Domaine de Mauléron Conventionné 4 160,00€ 
2008 MAGE Sandrine Conventionné 8 621,60€ 
2008 AUBRIERE Josiane Intermédiaire 475,00€ 
2008 LAMOTTE Benoit et Fabienne Conventionné 5 423,10€ 
2008 MECHAIN André et Léonne Conventionné 565,20€ 

                                                TOTAL 82 865,81€ 
 
Sur proposition du président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents,  
 
AUTORISE le Président de la Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron, à verser les participations 
susmentionnées et à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en œuvre de ces actions, 
 
DIT que des acomptes pourront être versés aux porteurs de projets, 
 
DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget 2009. 
 
4- CONVENTION DE FONCTIONNEMENT ENTRE LA CDC ET LES  COMMUNES SOUHAITANT CONFIER 
L'INSTRUCTION DE LEURS AUTORISATIONS DU DROIT DES S OLS, DANS LE CADRE DE L'HABILITATION 
STATUTAIRE 
Par délibération du 17 septembre 2008, la Communauté de Communes a adopté la modification de ses statuts et 
l'extension de ses compétences, notamment à travers une habilitation statutaire. Cette dernière lui permet de pouvoir 
être chargée pour le compte des communes intéressées, des actes d'instruction d'autorisation du sol conformément 
aux dispositions de l'article R410-5 du code de l'urbanisme. 
 
Cette instruction fonctionne sur le principe de « mise à disposition de service », conformément à l’article L.5211-4-1-II 
du Code Général des Collectivités Territoriales : «  Les services d’un établissement de coopération intercommunale 
peuvent être en tout ou partie mis à disposition d’une ou plusieurs de ses communes membres, pour l’exercice de 
leurs compétences, lorsque cette mise à disposition présente un intérêt dans le cadre d’une bonne organisation des 
services. Une convention conclue entre l’établissement et les communes intéressées fixe alors les modalités de cette 
mise à disposition. Cette convention prévoit notamment les conditions de remboursement par la commune des frais 
de fonctionnement du service. » 
 
La Communauté de Communes, responsable du service chargé d'instruire les actes d'urbanisme, est liée aux 
communes adhérentes par une convention. Ces dernières assument l'intégralité du coût de fonctionnement du 
service, au prorata du nombre d’actes instruits et de leur complexité. 
Le budget prévisionnel total du service est estimé à environ 140 000 € au titre de l'année 2009. 
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La convention précise la répartition des missions et responsabilités respectives de la Communauté de Communes et 
des communes, à savoir : 
 

Communes Pôle instructeur 
Dépôt de la demande 

Accueil du public Aide à la complétude 

Vérification de la bonne procédure 
Contrôle du n° d'enregistrement et vérification 
de la transmission à l'ABF 

Attribution d'un numéro et récépissé 
Identification des majorations de délais et 
transmission à la commune pour notification 

Affichage 
Vérification de la complétude (aide CDC) 
Saisie dans le logiciel d'urbanisme 

 

Transmission au service départemental d'architecture 
et du patrimoine si besoin   

Transmission Préfecture   
Transmission CDC   
Instruction 
Organisation des commissions d'urbanisme Présence aux commissions d'urbanisme 
Notification des délais Instruction complète 
Pré-instruction Consultation des services extérieurs 
Décision 
Rédaction de l'arrêté municipal 
Signature des actes 

Rédaction d'un projet de décision avec note 
explicative 

Notification décision    
Transmission à la CDC   
Transmission à la préfecture  
Transmission au service des taxes à La Rochelle  
Suivi des travaux 
Déclaration d'ouverture et de fin de chantier   
Visites de récolement   

 
VU, la délibération du conseil communautaire en date du 17 septembre 2008, relative à l'habilitation statutaire 
pouvant charger la Communauté de Communes pour le compte des communes intéressées, des actes d'instruction 
d'autorisation du sol conformément aux dispositions de l'article R410-5 du code de l'urbanisme, 
 
VU, l'arrêté préfectoral en date du 26/01/09 portant modification des statuts et extension de la compétence de la 
Communauté de Communes de l'île d'Oléron, 
 
VU, le projet de convention de mise à disposition d'un service de la Communauté de Communes de l'île d'Oléron, 
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents 
 
AUTORISE la signature des conventions liant les communes et la Communauté de Communes, concernant la mise à 
disposition d'un service de la Communauté de Communes de l'île d'Oléron, 
 
PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget, 
 
AUTORISE Monsieur Le Président à émettre les titres correspondants selon les modalités fixées dans la convention, 
 
SOUMET cette délibération et le projet de convention présenté ci-après à l’approbation des conseils municipaux des 
communes concernées. 
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5- PARC AQUATIQUE : AVENANT 1 AU CONTRAT DE DELEGAT ION DE SERVICE PUBLIC 
Les élus du Château d’Oléron quittent la salle. 
 
Par délibération en date du 31 mai 2006, le Conseil de Communauté a confié la gestion du complexe aquatique et 
récréatif intercommunal situé à Dolus d’Oléron à la société Vert Marine par le biais d’une convention de délégation de 
service public. 
 
Cette convention de délégation de service public a été transmise au contrôle de légalité le 
2 août 2006 et a été notifiée à la société Vert Marine le 17 juillet 2007. 
 
Cette convention a été conclue pour une durée de sept (7) années entières et consécutives à compter de la date de 
notification. 
 
La date d’ouverture au public était prévue initialement au 1er janvier 2009. Pour des raisons techniques dues aux 
aléas du chantier, cette date doit être reportée au 1er juin 2009. 
 
Les parties se sont rapprochées en vue d’analyser les conséquences de ce report d’ouverture et de préciser les 
modalités contractuelles d’exploitation pendant le 3ème exercice comptable, correspondant à la 1ère année civile 
d’exploitation avec ouverture au public. 
 
Les parties ont convenu à cette occasion de ne pas modifier la durée totale de la convention mais de permettre la 
faculté pour chacune des parties de résilier unilatéralement et sans indemnité la présente convention à l’expiration du 
1er exercice. 
 
Une expertise technique est par ailleurs, en attente, pour vérifier la puissance réelle et donc la consommation en 
énergie de la chaudière qui est en cours d’installation. Les parties ont convenu que toute variation à la hausse 
pendant le 1er exercice du montant du poste combustible par rapport au montant prévisionnel serait intégralement 
compensée par le Délégant. Inversement, toute variation à la baisse sera portée au crédit du Délégant. 
 
Les parties ont convenu également d’un contrôle renforcé du délégant et de la création d’un comité de suivi pendant 
la 1ère saison estivale. 
 
Enfin il est pris acte de la substitution de la Sarl CHIOS filiale de la SAS VERT MARINE. 
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire par 23 voix POUR et 2 abstentions (TESTARD, 
VERWICHT),   
 
Approuve l’avenant 1 au contrat de délégation de service public tel que proposé ci-après. 
 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE DSP POUR LA GESTION DU COMPLEXE 
AQUATIQUE INTERCOMMUNAL A DOLUS D’OLERON 

 
ENTRE 
La Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron 
Dont le siège est à SAINT-PIERRE D'OLERON (17310) 59 route des Allées - B.P.85 
Représentée par son Président, Monsieur Patrick MOQUAY, dûment habilité à l’effet des présentes par délibération du Conseil de 
Communauté en date du 4 mars 2009 
Ci-après dénommée « le DELEGANT », 

D’une part, 
ET 
La Société VERT MARINE, 
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SAS au capital de 1.000.000 €, immatriculée au RCS de Rouen sous le n° B 384 425 476 
Dont le siège social est à MONT SAINT AIGNAN (76130), 1 rue Lefort Gonssolin 
Représentée par son Directeur Général, Monsieur Jean-Pascal GLEIZES, dûment habilité à cet effet par les statuts de la société. 
 
Se substituant 
 
La Société CHIOS 
SARL au capital de 8.000 €, immatriculée au RCS Evreux de sous le n° B 497 565 416 
Dont le siège social est à GRAVIGNY (27930), 4 rue de l’industrie 
Représentée par son Gérant, Monsieur Yan BELLANCOURT, dûment habilité à cet effet par les statuts de la société. 
 
Ci-après dénommée « le DELEGATAIRE», 

D’autre part, 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
ARTICLE 1 er – SUBSTITUTION 
Il est pris acte de la substitution de la SARL CHIOS à la SAS VERT MARINE, la SARL CHIOS étant une filiale créée 
spécifiquement pour l’exploitation et la gestion du complexe aquatique et récréatif situé à DOLUS D’OLERON. 
 
La SAS VERT MARINE en tant que société mère demeure garant personnel et solidaire de l’exécution du contrat de délégation 
de service public par le substitué. 
 
ARTICLE 2 – DUREE ET RESILIATION ANTICIPEE DE LA CO NVENTION DE DELEGATION DE SERVICE 
PUBLIC 
La rédaction du 2ème alinéa de l’article 3 de la convention de délégation de service public 
« PRISE D’EFFET – DUREE » est remplacée par la rédaction suivante : 
 
« Elle est conclue pour une durée de sept (7) années entières et consécutives à compter du 17 juillet 2007 avec cependant, la 
faculté pour chacune des parties de résilier la présente convention à partir de l’expiration du troisième exercice comptable, 
exercice au cours duquel sera intervenue l’ouverture au public, et ce dans les conditions fixées à l’article 38.5 ci-après. » 
 
Il est créé un article 38.5 dans la convention de délégation de service public « Résiliation à l’expiration du premier exercice 
comptable » ainsi rédigé : 
 
« De convention expresse entre les parties, le DELEGANT ou le DELEGATAIRE pourra mettre fin, sans justifications de motifs, 
de façon anticipée à la présente convention à l’expiration du troisième exercice comptable, exercice au cours duquel sera 
intervenue l’ouverture au public, soit le 31 décembre 2009. La partie qui l’invoquera devra notifier sa décision de résiliation à 
l’autre partie par courrier recommandé avec accusé de réception au plus tard le 31 janvier 2010. 
 
Afin de permettre au DELEGANT de relancer, le cas échéant une procédure permettant la gestion du complexe aquatique et 
récréatif intercommunal par un tiers, la résiliation anticipée prendra effet lorsque la nouvelle convention deviendra exécutoire et 
au plus tard le 30 octobre 2010. 
 
Le DELEGANT et le DELEGATAIRE ne percevront aucune indemnité de résiliation. 
 
Le DELEGANT s’engage toutefois à verser au DELEGATAIRE une somme correspondant à la valeur non amortie des biens de 
retour qui ont été financés par le DELEGATAIRE et qui figurent en annexe 3 de la convention de délégation de service public. 
Cette somme sera versée dans les deux mois qui suivent la fin du contrat.» 
 
ARTICLE 3 – POSTE « CHAUFFAGE BOIS – FIOUL » 
L’article 23 « Dotation financière » est complété par un 4ème alinéa ainsi rédigé : 
 
« Il en est de même pour le poste « chauffage bois – fioul » dont toute variation à la hausse pendant le troisième exercice 
comptable, exercice au cours duquel sera intervenue l’ouverture au public, par rapport au montant prévisionnel figurant à l’annexe 
5 sera intégralement compensé par le DELEGANT. Inversement, toute variation à la baisse sera portée au crédit du DELEGANT et 
déduite du montant de la dotation financière fixée au 1er alinéa. 
 
A l’issue du 1er exercice, le DELEGATAIRE proposera le cas échéant une révision de ce poste budgétaire dans les conditions 
prévues à l’article 27 ». 
 
ARTICLE 4 – COMITE DE SUIVI 
Il est créé un article 31.5 « Comité de suivi » ainsi rédigé : 
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« Afin d’assurer une information permanente du DELEGANT pendant la 1ère saison estivale, le DELEGATAIRE s’engage à 
constituer un comité de suivi. 
 
Ce comité de suivi sera composé d’élus ou d’agents administratifs de la Communauté de Communes ainsi que de salariés de la 
société Vert Marine. 
 
Ce comité se réunira, au minimum, une fois par semaine à partir de l’ouverture jusqu’au 
15 septembre 2009. 
 
A cette occasion, le représentant du DELEGATAIRE et le représentant du DELEGANT s’informeront sur les fréquentations 
journalières et des éventuelles difficultés rencontrées. 
 
Le DELEGATAIRE s’oblige à communiquer au DELEGANT toutes pièces administratives et comptables ainsi que toutes 
informations demandées et nécessaires à son suivi de l’exploitation ». 
 
ARTICLE 5 – DISPOSITIONS DIVERSES 
Les autres clauses de la convention de délégation de service public en date du 11 juillet 2006 qui ne seraient pas contraires avec 
les dispositions du présent avenant demeurent inchangées. 
 

Fait à Saint Pierre d’Oléron, en trois exemplaires originaux 
 

La Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron 
 

La Société VERT MARINE La Société CHIOS 
 

Le Président Le Directeur Général Le Gérant 
 

Le     
 

Le     
 

Le    
 

Patrick MOQUAY  
 

Jean-Pascal GLEIZES 
 

Yan BELLANCOURT 
 
Monsieur MOQUAY signale qu’il est convenu avec le d élégataire que le centre aquatique ouvrira ses port es 
gratuitement le premier week-end qui suivra son ina uguration, dans des modalités qui restent à organis er 
pour garantir les normes de sécurité. Une deuxième journée « portes ouvertes » sera organisée pour la 
découverte des espaces extérieurs.  

Madame CHARTIER demande qui est chargé de la public ité. 

Monsieur MOQUAY informe que la société Vert marine dispose d’un budget « communication ». Elle a en 
outre désignée un directeur. 

Monsieur VILLA demande si cette substitution était prévue au contrat initial. 

Monsieur MOQUAY répond qu’elle était prévue notamme nt pour avoir un budget distinct pour le centre 
aquatique. L’avenant proposé a été examiné par un c abinet d’avocats. La société Vert Marine demeure 
garante de l’exécution du contrat de délégation de service public. 

Monsieur VILLA demande pourquoi la chaudière bois p ourrait ne pas être satisfaisante. 

Monsieur MOQUAY répond que la société Vert Marine c onsidère que le modèle de chaudière retenu est 
différent de celui envisagé. Si la chaudière est tr op petite, les dépenses en fioul seront supérieures  à celles 
estimées actuellement. 

Monsieur MASSICOT demande qui constituera le comité  de suivi. 

Monsieur MOQUAY répond que le comité de suivi sera constitué de membres de la commission 
« aménagement du territoire & équipements structura nts ». 

 

Les élus du Château d’Oléron entrent dans la salle.  

 
6- DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNAUTE D E COMMUNES AU COMITE DE PILOTAGE 
DE LA CITE DE L’HUITRE 
La Cité de l’huitre a été transférée depuis le 1er janvier 2009 au Conseil général de la Charente-Maritime et le 
syndicat mixte de la Cité de l’Huitre a été dissout. 
 
Le Conseil général souhaite constituer un comité de pilotage ayant en charge le suivi du site et réunissant les 
principaux acteurs locaux : Conseil général de la Charente-Maritime, Communauté de communes du Bassin de 
Marennes, Communauté de communes de l’île d’Oléron, commune de Marennes, Section régionale conchylicole, 
Maison du tourisme du Pays Marennes Oléron, Office du tourisme de Marennes et Comité départemental du 
tourisme.  
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Pourront participer également selon l’ordre du jour le délégataire Vert marine, la SEMDAS et les ostréiculteurs. 
 
Sur proposition du président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents  

Désigne Mme Micheline HUMBERT et Mme Catherine LEMEUR, membres titulaires 

Désigne Mme Geneviève BOUVERET et M. Max GOUINEAU, membres suppléants  

pour représenter la Communauté de communes de l’île d’Oléron au comité de pilotage de la Cité de l’huitre. 

 

Monsieur PARENT signale les changements qui auront lieu en 2009 : installation d’un ostréiculteur sur le site 
avec des animations, transformation du restaurant e n un « bar à huitres ». Une étude sera lancée pour 
trouver les solutions pour dynamiser le site. L’obj ectif est d’augmenter le nombre de visiteurs. Enfin , les 
tarifs seront les mêmes cette année, mais la commis sion touristique compte les réviser. 

 
7- ACQUISITION  DE TERRAIN - M& MME JOBIT 
Monsieur et Madame Jacky JOBIT, demeurant à SAINT YRIEIX SUR CHARENTE, 3, allée Léo Lagrange, voisins des 
bureaux de la communauté de communes, ont proposé de vendre une superficie de 1.200m² environ à prendre dans 
les parcelles cadastrées section AW, numéros 926 et 645, ainsi qu'il résulte du plan ci-joint, au prix de 184.590€. 
Cette acquisition permettrait notamment de constituer une réserve foncière dans la continuité immédiate du bâtiment 
de la communauté de communes. 
 
Monsieur le Président invite en conséquence le Conseil Communautaire à délibérer. 
 
Vu les pièces du dossier, 
Vu l'estimation des services fiscaux, 
 
Sur proposition du Président, le Conseil Communauta ire à l’unanimité des membres présents, 
 
APPROUVE l'acquisition, par la COMMUNAUTE DE COMMUNES DE L'ILE D'OLERON, de Monsieur et Madame 
JOBIT, susnommés, moyennant le prix de 184.590€, d'un terrain sis commune de SAINT PIERRE D'OLERON, 
devant être cadastré section AW, numéros 926p et 645p, lieudit "La Justice", pour une contenance de 1.200m² 
environ. 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tous les actes et pièces nécessaires à la régularisation de cette 
acquisition. 
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8- ZONE D'ACTIVITES DE LA JARRIE, A DOLUS D'OLERON : DEMANDE DE SUBVENTIONS 
Monsieur le Président rappelle le transfert de compétences intervenu au profit de la communauté de communes 
concernant, notamment, la zone d'activités économiques de "La Jarrie", sur la commune de DOLUS D'OLERON, et 
plus généralement l'aménagement et l'extension de cette zone. 
 
Sur proposition de la commission spécialisée, la commission permanente du Conseil Général a donné un avis 
favorable pour une intervention financière au titre du Fonds Départemental d'Aide à l'Immobilier d'Entreprises 
(FDAIDE), 
 
Sur proposition du Président, le Conseil Communauta ire à l’unanimité des membres présents, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à présenter une demande de subvention au Conseil Général concernant le dossier 
dont il s'agit. 
 
9- FOURNITURE ET MISE EN PLACE DE BATIMENTS MODULAI RES POUR LES POSTES DE SECOURS : 
ATTRIBUTION DU MARCHE 
Dans le cadre de l’aménagement des poste de secours sur les plages de l’Ile d’Oléron, un appel d’offres a été lancé 
afin d’acquérir des bâtiments modulaires à ossature aluminium. Il est soumis aux dispositions des articles 33, 57 à 59 
et 77 du Code des Marchés Publics.  
 
2 sociétés ont remis une proposition, à savoir : la société MEFRAN COLLECTIVITES et la société YVES 
COUGNAUD.  
 
L’offre de la société YVES COUGNAUD a été déclarée irrégulière conformément à l’article 35 I 1°.  
 
La commission d'appel d'offres s'est réunie le 19 février 2009, a décidé de retenir la proposition présentée par la 
société MEFRAN COLLECTIVITES, dont les prix unitaires sont rappelés ci-après :   
 

type de bâtiment prix unitaire 

bâtiment 1 37 252, 00 € HT 

bâtiment 2 62 542, 00 € HT 

bâtiment 3 78 587, 00 € HT 

bâtiment 4 17 127,  00 € HT 

  

options  

 prix unitaire HT 

panneau solaire 1 590, 00 € HT 

vigie 6 500, 00 € HT 

Baie Vitrée 190, 00 € HT 

Fourche double 0, 00  € HT 

 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents,   
autorise le Président à signer le marché avec la société retenue par la Commission d'appel d'offres.�
 
10- ACQUISITION DE POSTES DE SECOURS - DEMANDE DE SUBVENTION 
Acquisition de bâtiment modulaire pour les  postes de secours de l’Ile d’Oléron  
 
La communauté de communes compétente en matière de sécurité des plages de l’Ile d’Oléron a pris la décision lors 
de la commission « Défense mer, hydraulique, marais, sécurité et nettoyage des plages » du 28 janvier 2009 de 
poursuivre l’équipement de postes de secours des plages qui ne sont pas dotées d’installations fixes ou pourvues 
d’installations vétustes. Ces plages sans installation fixe étaient dotées jusqu’alors de préfabriqués loués pour la 
saison estivale.  
 
Les bâtiments modulaires répondent aux exigences règlementaires de sécurité et d’accueil du public et sont conçus 
pour cet usage spécifique avec des matériaux adaptés au milieu marin et des équipements prévus pour les soins aux 
usagers. 
Pour 2009, l’acquisition de 3 postes est prévue. Ils équiperont les plages de : La Rémigeasse (commune de Dolus 
d’Oléron), La Giraudière (commune de Grand-village plage) et Gatseau (commune de St Trojan les bains). 
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La communauté de communes de l’Ile d’Oléron peut prétendre à des subventions de l’Europe, de l’Etat, de la région 
et du département de la Charente Maritime pour l’acquisition des 3 postes de secours. 
 
Il convient donc, d’adopter le plan de financement suivant : 
 

 Total HT en € Fonds propres 
en € 

Part Conseil 
général en € 

Investissement 
    

Plage de La Giraudière 
 

Poste de secours 
Baie vitrée supplémentaire 

 
78 777,00 

 
78 587,00 
      190,00 

 

 
     67 377,00 

 
      11 400,00 

Plage de la Rémigeasse Evaluation 
25 000,00 

13 600,00 
 

11 400,00 
 

Plage de Gatseau Evaluation 
25 000,00 

13 600,00 
 

11 400,00 
 

 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents,   
 
DIT que les crédits sont inscrits au BP 2009,  
AUTORISE le Président à solliciter des subventions auprès de l’Europe, l’Etat de la région et du Conseil Général au 
titre du plan nautique.  
 
11- CDC- CHENILLES : CAMPAGNE DE TRAITEMENT 2009 
La Fédération départementale des groupements de défense contre les organismes nuisibles de la Charente-Maritime, 
en collaboration avec les groupements cantonaux, assure la régulation des populations des différents nuisibles du 
département et notamment les chenilles. 
 
Les actions sont effectuées à la demande des communes. 
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents,   
 
DEMANDE aux maires des communes concernées de déterminer les zones à traiter et de les transmettre à la 
Fédération Départementale, 
 
DEMANDE la réalisation de l’opération de lutte contre les chenilles processionnaires au titre de l’année 2009 sur 
environ 17 390 hectares, 
 
S’ENGAGE à verser les frais d’intervention à la Fédération départementale des groupements de protection des 
cultures, 
 
ACCEPTE les frais d’adhésion pour l’ensemble de l’île d’Oléron à cette fédération, à savoir 
946,30 €, 
 
DIT que les crédits seront ouverts au budget primitif 2009. 
 
Monsieur CHEMIN demande que la section conchylicole  soit avertie des dates et des lieux des campagnes de 
traitement. 
 
12- REGROUPEMENT SPORTIF DES ECOLES PRIMAIRES 2009 : DEMANDE DE SUBVENTION 
L’école élémentaire de Saint-Denis d’Oléron organise chaque année des regroupements sportifs et culturels réunissant 
plusieurs écoles primaires de l’île d’Oléron, des classes de maternelles au CM2.  

 
A titre informatif sont prévus :  

�  Une course d’orientation 
�  Une rencontre jeux traditionnels 
�  Une rencontre de lecture 
�  Une rencontre cross 

 
Le coût prévisionnel de cette action estimé à 7633.96 €, comprend le transport des élèves et le goûter. 
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Sur proposition de la commission Animation et Monde  associatif, le conseil communautaire à l’unanimité  des 
membres présents,   

 
ACCEPTE de prendre en charge pour 2009 les frais de transport et de goûter liés à ces regroupements scolaires sportifs 
dans la limite de 7633.96 €, 

 
AUTORISE l'ouverture des crédits au budget primitif 2009. 
 
Madame CHARTIER souhaite rappeler l’intérêt et la r éussite de cette opération. 

Madame HUMBERT aimerait que les écoles du canton su d soient plus nombreuses à participer à cette 
manifestation.  

Monsieur MASSICOT dit que les élus peuvent aussi in citer les directeurs d’école à y participer. 

 
13- OUVERTURE DE POSTE CHARGE DE MISSION «DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE» 
La compétence « actions de développement économique » figure au nombre des compétences obligatoires de la 
communauté de communes de l’Ile d’Oléron. 

Aussi, vu la nécessité de mettre en œuvre cette compétence et de mener une politique globale de la collectivité en 
matière de développement économique, la communauté de communes de l’Ile d’Oléron souhaite recruter un agent 
contractuel de catégorie A relevant du grade d’attaché contractuel dont les missions seront les suivantes : 

-réalisation d’un diagnostic de territoire orienté développement économique en s’appuyant sur les travaux menés par 
les acteurs compétents (consulaires, pays, conseil général, Etat etc…) 
-co-pilotage de la commission développement économique de la CdC pour favoriser l’élaboration d’une stratégie et 
d’un plan d’actions 
-mise en place d’un observatoire de l’économie et de la fiscalité 
-pilotage des opérations de création/commercialisation des ZAE  
-co-animation avec les agents du Pays des dispositifs régionaux et nationaux d’appui aux entreprises 
-proposition et définition du volet développement économique de l’Agenda 21 de la communauté de communes 
notamment dans les domaines de la production agricole (viticulture, maraîchage, aquaculture, pêche…) et des 
secteurs innovants à développer (éco-construction, énergie renouvelable …) 

 
Aussi, 
 
Vu les dispositions statutaires de la loi du 26 janvier 1984 en son article 3, alinéa 5 
Considérant que la nature des fonctions et que les besoins du service le justifient 
Considérant le niveau de qualification élevé requis pour ce type poste  

Sur proposition de la commission développement écon omique, le conseil communautaire à l’unanimité des 
membres présents,   

OUVRE le poste de chargé de mission «Développement économique» agent de catégorie A contractuel recruté pour 
une durée de 3 ans sur le grade d’attaché,   

AUTORISE  le président à signer toutes les pièces relatives à ce recrutement, 

DIT que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.      

Monsieur PARENT souhaite qu’il y ait une complément arité de profils entre le chargé de mission de 
développement économique et la personne en charge d e l’agenda 21. 
 
Monsieur MOQUAY souhaite également que le chargé de  mission « développement économique » soit 
sensible aux activités du secteur primaire. 
 
14- MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
Le Président de la Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu la loi du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, 
- Vu la délibération fixant le dernier tableau des effectifs en date du 19 novembre 2008 
 

Propose les tableaux des effectifs modifiés suivants : 
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Effectif de la Communauté de Communes  
 
Grades ou emplois (Agents 
titulaires & contractuels) 

CAT . 
 

Effectifs  
budgétaires 

Indice brut / 
rémun.(contract.) 

TPS Effectifs  
pourvus 

FILIERE ADMINISTRATIVE      
Directeur d’EPCI (Strate 20 000 à 
40 000 habitants) 

A 1  TC 1 

Attaché (détachement) A 0  TC 1 
Attaché contractuel (CM 
« développement éco. ») Art. 3 al.5 

A 1 A définir TC 0 

Rédacteur territorial  B 2  TC 2 
Adjoint administratif 1ère C C 3  TC 3 
Adjoint administratif 2ème C C 4  TC 3 
Maître nageur vacataire  1 Vacation horaire 25 

€ brut / heure  
TN
C 

1 

Journaliste-pigiste (Art3) A 1 IB 566   1 
      
Total (1)  13   12 
FILIERE TECHNIQUE      
Resp. service technique (Ing. Ou 
Tech.) Statutaire ou CM 

A ou B 1 A définir TC 0 

Ingénieur pôle instructeur A 1  TC 1 
Technicien supérieur B 1  TC 0 
Chargé de mission « grands projets 
et encadrement pôle environnement 
/ déchets » (Ingénieur contract.) 
Art.3 al5 

A 1 IB 901 TC 1 

Contrôleur territorial de travaux B 2  TC 2 
Adjoint technique 2ème C C 3  TC 2 
Apprentie BTS « gestion et 
protection de la nature » 

 1   1 

Chargé de mission agenda 21 A 1 IB 466 TC 1 
Total (2)  11   8 
      
      
Total  CDC (1+2)  24   20 
      
 

Effectif de la Régie Musées & Patrimoine de l’Ile d ’Oléron  
 

Grades ou emplois (Agents 
titulaires & contractuels) 

Cat. Effectifs  
budgétaires 

Brut 
 

TPS Effectifs 
pourvus 

Assistant qualifié de conservation du 
pat. & biblio. 

B 2  TC 2 

Assistant de conservation du P&B 
contractuel - Médiation / 
communication 

B 1 A définir TC 0 

Chargé de mission « Régisseur 
d’œuvre » 

B 1 IB 558 TC 1 

Adjoint du patrimoine 2ème C  C 4  TC 3 
      
Total RMPIO   8   6 
 

Effectifs de la Régie Oléron Déchets   
 
I - Agents titulaires  
 

Grades ou emplois Catégories Effectifs budgétaires Temps Effectifs 
pourvus 

FILIERE ADMINISTRATIVE      
Adjoint Administratif 1ère C C 2 TC 2 
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Adjoint administratif 2ème C C 3 TC 3 
Total (1)  5  5 

 
FILIERE TECHNIQUE     
Adjoint technique 1ère cl C 1 TC 0 
Adjoint technique 2ème C C 1 TC 1 
Maître composteur (art 3 – al4) B 1 (IB 380) TC  1 
Total (2)  3  2 

Total agt. tit. ROD (1+2)   8  7 
 
II - Salariés de droit privé  
 

Intitulé du poste Statut  Usine Déchèteries Environnement  
  EFFECTIFS BUDGETAIRES 
Responsable de sites CDI 1    
Responsable H&S responsable déchèteries – adjoint 
RS 

CDI 1   

Comptable CDI   1 
Responsable administratif CDI   1 
Agent de maintenance CDI 2   
Chef de quart CDI 5   
Aide de quart CDI 6   
Gardien réceptionniste de déchetterie CDI  7  
Conducteur d’engins CDI  2  
Total    15 9 (effectif réel 

7) 
2 
 

Total salariés de droit privé:            24     
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents,   
 
ADOPTE la mise à jour de l’état du personnel présenté, 
 
DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget. 
 
Monsieur PARENT estime que le recrutement d’un resp onsable des services techniques est nécessaire pour  
suivre les chantiers de la Communauté de communes. 
 
15- ROD- MISE A JOUR ACCORDS COLLECTIFS  
La Communauté de Communes de l’Ile d’Oléron a souhaité en 2008 clarifier la position des agents de la Régie 
Oléron Déchets (salariés de droit privé) et revaloriser leur rémunération. 
 
Pour garantir la réussite de cette politique, la Communauté de Communes a engagé des travaux pour la rédaction 
d’accords collectifs propres au personnel technique de la structure. 
 
A la demande des agents concernés, certains points de ces Accords Collectifs sont modifiés, d’autres adaptés par 
nécessité 
 
Aussi, 
 
- Vu le Code du Travail , notamment en ses articles L 132-1s et R132-1s, 
- Vu les réunions préalables  avec le délégué du personnel de la Régie Oléron Déchets en date du 2 juin 2006, 6 
juillet 2006, 31 août 2006 et 10 octobre 2006,  
- Vu la réunion avec l’ensemble du personnel  concerné par les Accords Collectifs de la Régie Oléron Déchets le 
26 octobre 2007, 
- Vu les résultats du vote  en faveur des accords collectifs en date du 13 décembre 2007, 
- Vu la délibération du 6 février 2008 créant les accords collectifs de la Régie Oléron Déchets 
- Vu la réunion avec l’ensemble du personnel  concerné par les accords collectifs de la Régie Oléron Déchets en 
date du 15 décembre 2008 
- Vu les résultats du vote relatif à un point de modification de ces accords en date du 11 février 2009, 
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Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents,   
Adopte les modifications des accords collectifs élaborés pour le personnel technique de la Régie Oléron Déchets, 

Dit que ces accords modifiés prennent effet au 1er janvier 2009, 

Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget. 
 
16- MUSEE DE  L’ILE D’OLERON - SUBVENTION EXPOSITIO N 2009 
De juin à décembre 2009, le Musée de l’île d’Oléron, présentera une exposition consacrée aux naufrages et au 
sauvetage d’Antioche à Maumusson, du XVIIè à la seconde guerre mondiale. L’exposition retrace ces aventures 
malheureuses, parfois tragiques.  

 
Au travers de témoignages, de documents inédits, d’images et d’objets d’époque, elle s’intéresse aux circonstances 
concrètes du naufrage et ses conséquences en termes humains et matériels, mais aussi aux mythes qui s’y 
rattachent, et retrace l’histoire de l’évolution des moyens de prévention et de sauvetage. Le propos est illustré par le 
récit détaillé de quelques naufrages qui ont marqué l’histoire et la mémoire Oléronaise. L’exposition évoque 
également le souvenir des disparus - ex-voto -  et rend hommage aux sauveteurs, en particulier ceux de la Société 
Nationale de Sauvetage en Mer. Des objets d’un grand intérêt historique seront présentés parmi lesquels une cloche 
en bronze du XVIIè découverte en 2008 au large des côtes de l’île, des défenses d’éléphants retrouvées en 2001 au 
nord-ouest de la Cotinière. 
 
Cette exposition est le fruit d’un travail scientifique important mené conjointement avec les Archives Départementales 
(M. Augé), le Service Régional d’Archéologie (M. Mariotti), l’Université de Poitiers (M. Sauzeau), la SNSM (M. 
Pelletier), le club de plongée ADANAC (M. Vincent le Baron, M. Louis Massé). Cette exposition a également permis 
de tisser des liens tant avec des particuliers que des structures et collectivités locales. 
 
Il est possible de solliciter une aide financière auprès de nos partenaires, leurs soutiens étant indispensable au 
dynamisme de notre politique d’expositions temporaires :  
 

BP Naufrages et Sauvetage 
 

Nature des dépenses Coût HT Nature des recettes Coû t HT 
Assurance oeuvres 500 € Europe / Leader 

(24,5%) * 
6 075 € 

Communication 2 500 € CG 17 (33 %) 8 250 € 
Infographie 5 000 € DRAC (10 %)  2 500 € 
Ecran LCD 950 € PMO / CRDD (9 %)* 2 250 € 
Projecteurs à découpes 3 750 € CDC (23,5 %) 5 925 € 
Enceintes 1 000 €   
Ambiance sonore, témoignages 2 400 €   
Scénographie, décors 5 000 €   
Mobilier de vitrines 3 000 €   
Vernissage 400 €   
Déplacement/transports 500 €   
 25 000 €  25 000 € 

*Les dépenses de communication, faisant l’objet d’un marché annuel, ne sont pas éligibles au titre du financement 
Leader et  du Contrat Régional de Développement Durable 
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents 
 
AUTORISE le Président a déposé une demande de subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles et du Conseil Régional. 
AUTORISE le Président a déposé une demande de subvention au Groupe d’Action local du Pays Marennes Oléron 
au titre des FEADER dans le cadre du programme Leader 2007-2013 pour un montant de        6 075 € 
AUTORISE le Président a déposé une demande de subvention au Pays Marennes-Oléron, au titre du Contrat 
Régional de Développement Durable pour un montant de 2 250 € 
DIT que les crédits sont inscrits au BP 2009. 

Monsieur PARENT indique que l’aide du Conseil génér al ne sera pas toujours de 30% pour les expositions  
temporaires. 
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17- PORT DES SALINES- SUBVENTION EXPOSITION  2009 E T ACCESSIBILITE 
Le Port des Salines, labellisé Pôle Nature, développe cette année plusieurs projets structurants pour le site qui sont 
susceptibles d’être soutenus financièrement par plusieurs partenaires.  

Une nouvelle exposition temporaire :  

Afin de renouveler l’intérêt des visiteurs, le Port des Salines proposera au sein de l’écomusée une exposition réalisée 
en interne et intitulée « Bons baisers d’Oléron – les paysages du sel en cartes postales ». Cette exposition, comme 
les précédentes, révèlera aux yeux des visiteurs une facette de notre patrimoine salicole, tout en favorisant la ludicité 
et l’accessibilité. 

BP Exposition temporaire 2009 - Port des Salines 
 

Nature des dépenses Coût HT Nature des recettes Coû t HT 
Scénographie, décors 4 000 € Europe/Leader(~24,50%)* 2 541 € 
Signalétique cheminement expo 2 500 € CG 17 (~33 %) 3 210 € 
Montage audiovisuel 500 € PMO/ CRDD (~7,50 %)* 749 € 
Communication 3 000 € CDC (35 %) 3 500 € 
 10 000 €  10 000 € 

*Les dépenses de communication, faisant l’objet d’un marché annuel, ne sont pas éligibles au titre du financement 
Leader et  du Contrat Régional de Développement Durable 

 

Une meilleure accessibilité :  

Le Port des Salines souhaite se lancer dans une démarche de labellisation « Tourisme et Handicap » de l’écomusée. 
Pour faire suite aux remarques constructives formulées par le CDT lors de sa première visite sur site, des travaux 
pourraient être envisagés afin d’améliorer les aspects négatifs de l’écomusée qui limitent son accessibilité et son 
éventuelle labellisation. 

BP Accessibilité – Port des Salines 
 

Nature des dépenses Coût HT Nature des recettes Coû t HT 
Création d’un platelage de cheminement 6 800 € Europe /Leader (30 %) 3 390 € 
Création d’un film sous-titré 3 000 € PMO /CRDD (17 %) 1 921 € 
Petites améliorations diverses 1 500 € CG 17 (33 %) 3 729 € 
  CDC (20 %) 2 260 € 
 11 300 €  11 300 € 

 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents 
 
AUTORISE le Président à déposer une demande de subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires 
Culturelles et du Conseil Régional. 

AUTORISE le Président à déposer une demande de subvention au Groupe d’Action local du Pays Marennes Oléron 
au titre des FEADER dans le cadre du programme Leader 2007-2013 pour un montant de  5931 € 

AUTORISE le Président à déposer une demande de subvention au Pays Marennes-Oléron, au titre du Contrat 
Régional de Développement Durable pour un montant de 2 670 € 
DIT que les crédits sont inscrits au BP 2009. 
 
18- RMPIO- ADHESION AU CIRM 
L’ouverture de la nouvelle réserve muséale approchant, la gestion du mouvement des œuvres et la conservation sont 
des missions qui vont se densifier et se complexifier. 
 

Il semble qu’il soit opportun d’adhérer dès à présent, au Conseil Interrégional des Musées qui a pour mission de créer 
des moyens communs, techniques et scientifiques, qui bénéficie d’un réseau de collections publiques et musées et 
dont le but est de favoriser gestion, enrichissement, entretien, étude et diffusion des collections. 
 

Concrètement la réserve et les structures muséales intercommunales bénéficieront, par le biais de cette adhésion, 
d’échanges et de collaborations scientifiques entre les différents musées de la Région, de conseils juridiques 
spécifiques aux problématiques muséales (statut des œuvres, droit à l’image…), de matériels informatiques adaptés, 
du logiciel « Aliénor » permettant l’inventaire des collections et la gestion du mouvement des œuvres, et d’outils de 
médiation multimédia (dossiers du mois, expositions virtuelles, fiche d’inventaire en ligne…) 
 

Afin de soutenir le développement de ce réseau et de ses applications concrètes, les adhérents s’engagent 
financièrement. Le montant de cette cotisation est de 5500 € par an, adhésion d’une durée de 3 ans renouvelables. 
 

Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents 
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VALIDE le principe d’adhésion au CIRM 
AUTORISE le Président à signer la convention d’adhésion et l’ensemble des documents nécessaires à la mise en 
œuvre de cette adhésion, 
INSCRIT les crédits nécessaires à cette adhésion au budget. 
 
19- NOUVEAUX TARIFS 2009 DES MUSEES ET SITES PATRIM ONIAUX 
Plusieurs nouveaux tarifs sont envisagés pour l’année 2009 : 
 

I) NOUVEAU TARIF 2009 

·  Tarif dégustation : 
 

Lors des journées Cristech au CNRS de la Vieille Perrotine en octobre dernier, les participants ont été enchantés 
par notre prestation et notamment par la dégustation de produits salés qui avait suivi notre intervention sur les 
marais salants.  
Ce type de prestation est également susceptible de séduire le public groupe adulte. Ainsi, afin de renforcer 
l’attractivité de notre offre, nous souhaitons proposer aux groupes, sur réservation, la possibilité de déguster des 
produits issus du terroir insulaire (MOPS, producteurs locaux…). Les sites du Port des Salines et du Musée de l’Ile 
d’Oléron valoriseront chacun, des spécialités différentes. 

 
Musée de l'Ile d'Oléron  
 

Visite commentée pour groupe: 
�  Dégustation (billetterie informatique) : rajouter 3,50 € par personne  au tarif de base 
 

Port des Salines :  
 

Visite commentée: 
�  Dégustation (ticket bleu foncé) : rajouter 3,50 € par personne  au tarif de base 
 

·  Tarif fête du sel : 
 

Pour la première fois en 2008, l’écomusée du Port des Salines était gratuit lors de la fête du sel du mois d’août. 
Cette opération a été un véritable succès et près de 1600 visiteurs ont visité l’écomusée. Toutefois, pour des 
raisons de sécurité, de conservation des œuvres et de respect des lieux, il serait préférable de canaliser cette 
fréquentation importante en très haute saison. Il a été proposé en conseil d’exploitation de voter un tarif modique 
pour cet événement : 

 
Port des Salines :  
 

Entrées au musée: 
Evénementiel (ticket vert foncé) : tarif unique de 1 € par personne (fête du sel…) 
 

·  Hors les murs : 
 

Afin de répondre à la fois, aux difficultés financières et de transport des groupes jeunes publics (scolaires, centre de 
vacances…) et à la fois, aux difficultés de mobilités de certains publics (Maison de retraite, structures 
spécialisées…), il a été envisagé de déplacer les animations du musée au plus près de ce public « empêché » par 
le biais de mallette et de livrets pédagogiques, de reproduction d’objets, de diaporama… Il est envisagé de se 
baser sur les tarifs « ateliers » déjà existants et de les élargir à ces publics. 

 
Musée de l'Ile d'Oléron  
 

Ateliers: 
�  Atelier du patrimoine (billetterie informatique) : forfait de 70 € pour un groupe (½ journée), atelier pouvant se 

dérouler « in situ » ou « hors les murs » 
�  Journée de découverte du patrimoine (billetterie informatique) : forfait de 130 €  pour un groupe (1 journée), 

journée pouvant se dérouler « in situ » ou « hors les murs » 
�  Frais kilométrique « hors les murs » : pour les ateliers et journées « hors les murs » se déroulant en dehors 

du territoire de l’île d’Oléron, un forfait kilométrique de 0,25 € sera appliqué par kilomètre parcouru. 
 
L’ensemble des  tarifs entreront en vigueur au 1er avril 2009 : 
 
Sur proposition du Président, le conseil communauta ire à l’unanimité des membres présents,  valide  les 
nouveaux tarifs 2009 proposés. 
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20- TARIFS DES PRODUITS DERIVES VENDUS EN BOUTIQUE- MUSEES ET SITES PATRIMONIAUX 
1/ NOUVEAUX PRODUITS  SEPTEMBRE 2008 
Il conviendrait de valider l'ensemble des tarifs correspondant aux prix de vente des produits dérivés suivants : 
 
Musée de l’île d’Oléron :  
 

DESIGNATION MARQUE PRIX 
VENTE HT 

TAUX 
DE TVA 

TVA PRIX 
VENTE 

TTC 
Jeu  Emerillon Nemopolis 25 € 19,6 4,90 € 29,90 € 
Jeu Emerillon + livre Nemopolis 29,18 € 19,6 5,72 € 34,90 € 
Pot des Landes Bougie La Française 16,72 € 19,6 3,28 € 20 € 
Mini boîte de conserve Bougie La Française 4,18 € 19,6 0,82 € 5 € 

 
Port des Salines :  
 

DESIGNATION MARQUE PRIX 
VENTE HT 

TAUX 
DE TVA 

TVA PRIX 
VENTE 

TTC 
Sifflet oiseau argile DAM 0,75 € 19,6 0,15€ 0,90 € 
boussole DAM 2,93 € 19,6 0,57 € 3,50 € 
Combi jumelle boussole DAM 6,02 € 19,6 1,18 € 7,20 € 
Bateau bois élastique TOBAR 2,93 € 19,6 0,57 € 3,50 
Bateau bois ballon TOBAR 2,93 € 19,6 0,57 € 3,50 
Nichoir à peindre TOBAR 9,62 € 19,6 1,88 € 11,50 

€ 
Crystal Kit TOBAR 4,18 € 19,6 0,82 € 5 € 
Petit puzzle blanc Marc Vidal 1,09 € 19,6 0,21 € 1,30 € 
Cartes postales à dessiner Marc Vidal 2,34 € 19,6 0,46 € 2,80 € 
Cartes postales en bois Marc Vidal 1,25 € 19,6 0,25 € 1,50 € 

 
De façon à assurer la promotion des musées, il convient de considérer et de façon générale que 5% des articles 
commandés sont réservés à la collectivité pour son utilisation propre et ne seront pas proposés à la vente. 
 
Ces prix de vente entreront en vigueur et les produits cités ci-dessus pourront être vendus dès le 5 mars 2009. 
 
Sur proposition du président, le conseil communauta ire, à l’unanimité des membres présents, 
 
VALIDE  l'ensemble des tarifs tel que proposés, 
AUTORISE le président à signer toutes les pièces relatives à la mise en place de ces tarifs. 
 
21- DEPOT DE PRODUITS DERIVES ET OUVRAGES DANS LES MUSEES ET SITES PATRIMONIAUX 
Un nouveau dépôt étant proposé, il convient de valider le prix des produits suivants :  
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22- REPRISE DE CREDITS : OPERATION POLE URBANISME 
A la demande de plusieurs mairies de l’île, la Communauté de Communes a décidé de mettre en place un service 
d’instruction des permis de construire. Le service occupe des bureaux situés face à l’hôtel communautaire. Le budget 
2008 prévoyait différentes acquisitions en logiciels, mobiliers ou matériels informatiques dont les crédits ont été 
reportés dans le cadre des écritures de fin d’exercice. 

Au budget 2009, il est prévu d’améliorer les conditions de travail de l’équipe par la réalisation de différents 
aménagements (stores, câblages). Afin de pouvoir engager rapidement ces dépenses avant le vote du budget 2009, il 
conviendrait d’inscrire les crédits suivants qui seront repris au budget primitif 2009. 

Article Opération Désignation RAR Crédits 2009
2188 86 Autres immobilisations 2 350
205 86 Logiciel 13 999 1
2183 86 Matériels informatique 2 811 2 189

16 810 4 540  

Code fonction : 810 
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Dit que les crédits seront repris au BP 2009.	
 
23- REPRISE DE CREDITS : OPERATION RECONSTRUCTION DE LA DECHETTERIE SUD ET EQUIPEMENTS 
DES DECHETTERIES 
Lors du conseil communautaire du 17 novembre 2007, l’assemblée a validé le projet de reconstruction de la 
déchetterie sud sur la commune du Château d’Oléron. Les travaux se sont déroulés lors du premier semestre 2008 et 
les opérations de réception se sont déroulées en deux temps en septembre pour le lot 1 VRD puis en fin d’année 
pour le lot 2 : plantation. 
Le conseil d’exploitation de la Régie Déchets a validé le projet de budget qui prévoyait d’équiper les déchetteries 
équipements de sécurité (portillons, barrières, gardes corps), ainsi que la réception d’une plate forme de création des 
huiles de vidange. Afin d’engager ces travaux avant le vote du budget, il conviendrait d’inscrire les crédits suivants qui 
seront repris au budget primitif 2009. 
 

Article Opéra. Désignation RAR 2008 Crédits 2009 Total
2135 21 Matériels de sécurité 22 170 22 170
2135 21 Recouvrement casier mauvais gravats 10 000 10 000
2313 21 Fin travaux Déchet. Sud 18 100 6 745 24 845
2188 21 Matériels (portillons, signalétique) 6 400 4 430 10 830

24 500 43 345 67 845  
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DIT que les crédits seront repris au BP 2009. 
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24- COMMUNAUTE DE COMMUNES ILE D’OLERON - OUVERTURE  DE CREDITS : OPERATION D’ORDRE 
BUDGETAIRE 
Pour la construction des Pistes Cyclables du Plan Vélo II et pour la réalisation du Complexe Aquatique ILEO, la 
Communauté de Communes de l’île d’Oléron a signé des conventions de mandat avec la SEMDAS (convention du 
18/08/04 pour ILEO et du 22 mai 2002 pour le Plan Vélo II). 



� �� �

Comptablement la CdC verse à la SEMDAS des avances de fonds afin de lui permettre d’engager les dépenses et 
payer les entreprises. Dans un second temps, la SEMDAS justifie de l’utilisation des fonds versés auprès de la 
collectivité en communiquant les marchés et les copies de factures. Ce second point est appelé « opération d’ordre 
budgétaire » dans le cadre de l’instruction comptable M14 que la collectivité doit appliquer. 

Dans le cadre des opérations de fin d’année, Monsieur le Percepteur nous informe qu’il n’est pas possible de reporter 
ces opérations de régularisation, c’est pourquoi il est demandé d’inscrire des crédits en 2009 qui seront repris au 
budget afin de permettre la justification des avances de fonds avant le vote du budget 2009. 
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Valide les opérations suivantes : 

Article Fonction Opération Désignation Crédits 2009
2313-041 830 Construction ILEO 5 648 783
2312-041 253 Construction Pistes 120 000
2762-041 01 Droit de Reprise à la TVA 1 000 000

6 768 783

Article Fonction Opération Désignation Crédits 2009
238-041 830 Construction ILEO 5 648 783
238-041 253 Construction Pistes 120 000

2313-041 01 Constructions 1 000 000
6 768 783

DEPENSES

RECETTES

 

25- DEBAT DES ORIENTATIONS BUDGETAIRES – BUDGET PRI MITIF 2009 
Selon l’article L. 2312-1 du CGCT, un débat sur les orientations générales du budget doit être organisé dans un délai 
de 2 mois précédant l’examen de celui-ci. 
 
Le président propose à l’assemblée réunie une prévision budgétaire pluriannuelle ainsi que les différentes options 
fiscales et budgétaires disponibles pour parvenir à l’exercice entier des compétences et au financement des grands 
projets adoptés et prévus. 
 
���	*��*���&���	��	*�%�����& 	'�	#�����'	#�������&� ��� 	,	'(�������&%	���	���6���	*�%���&� 	
 
RECONNAIT avoir débattu des orientations budgétaires de l’exercice 2009. 
 
Monsieur PARENT informe que le Conseil général a au gmenté le taux de sa fiscalité de 5.5% et a aussi 
augmenté son emprunt pour maintenir les aides aux c ollectivités (communes et communautés de 
communes)  malgré la diminution des droits de mutat ion. D’autre part, il dit qu’il est satisfait des o rientations 
définies par le conseil communautaire : politique d u logement, politique jeunesse, voirie touristique et 
politique transport. 
 

*** 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

Fait à Saint-Pierre-d'Oléron, 
Le 4 mars 2009,  
 
Le Président 

 
 

 
 
 
 
Patrick MOQUAY 


